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Refus d'éxonération de ma taxe foncière

Par Sylvain69009, le 26/10/2016 à 18:43

BonjourrnrnPropriétaire d'une maison neuve je devais bénéficier de 2 ans d'exonération de la
taxe foncière mais j'ai reçu un avis de paiement cette année car l'administration n'a pas reçu le
document H1 de fin de travaux. Normal je n'avais pas pris connaissance de cette démarche et
donc pas envoyé.rnA ce jour, la DR des impôts me demande le règlement de cette somme
malgré un courrier de réclamation, ai je un recours? Y'a t'il jurisprudence pour un cas comme
le mien?rnrnMerci pour votre réponse.

Par morobar, le 26/10/2016 à 18:51

Bonjour,rnVous devez normalement déposer une DAACT de fin de travaux à l'autorité ayant
délivré l'autorisation.rnCi-dessous l'encadré inscrit en bas de votre déclaration:rn==rnLa
déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux est adressée :rn- soit par pli
recommandé avec demande d’avis de réception postal au maire de la commune ;rn- soit
déposée contre décharge à la mairie.rnÀ compter de la réception en mairie de la déclaration,
l’administration dispose d’un délai de trois mois pour contester la conformité des travaux au
permis ou à la déclaration préalable. Ce délai est porté à cinq mois si votre projet entre dans
l’un des cas prévu à l’article R. 462-7 du code de l’urbanisme 2.rnDans le délai de 90 jours à
compter du moment où les locaux sont utilisables, même s’il reste encore des travaux à
réaliser, le propriétaire doit adresser une déclaration par local (maison individuelle,
appartement, local commercial, etc.) au centre des impôts ou au centre des impôts fonciers
(consulter ces services). Ces obligations déclaratives s’appliquent notamment lorsque le
permis ou la déclaration préalable ont pour objet la création de surfaces nouvelles ou le
changement de destination et le cas échéant de sous-destination de surfaces existantes. Le
défaut de déclaration entraîne la perte des exonérations temporaires de taxe foncière de 2, 10,



15 ou 20 ans (dispositions de l’article 1406 du code général des impôts).
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